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Paris, le 22 juillet 2009
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Projet de loi relatif aux paris sportifs en ligne : La FFR se félicite de la reconnaissance du droit de propriété et d’exploitation des fédérations sportives

La Commission des finances de l’Assemblée nationale a examiné le 21 juillet 2009, le projet de loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation des jeux d’argent et de hasard en ligne. 

La Fédération Française de Rugby se félicite que le projet adopté par la Commission des Finances de l’assemblée nationale ait notamment : 

· confirmé le droit de propriété et d’exploitation des fédérations sportives sur les compétitions et manifestations qu’elles organisent, 

· fixé progressivement à 1.8% le taux de prélèvement au bénéfice de l’ensemble du mouvement sportif. 

La confirmation du droit de propriété et d’exploitation des fédérations sportives est essentielle pour leur permettre de préserver l’intégrité des compétitions et manifestations qu’elles organisent et de contrôler l’exploitation qui peut en être faite. Cela constituait une des demandes principales de la FFR. 

La FFR se félicite par conséquent que ce principe, qui figurait dans le projet de loi initial, ait été confirmé par la Commission des finances de l’Assemblée Nationale. 

La FFR se réjouit  également que l’ouverture des paris en ligne puisse permettre, par une taxation légitime et adaptée, l’expression de la solidarité au profit de l’ensemble du mouvement sportif. Il pourra ainsi bénéficier de ressources financières complémentaires lui permettant de poursuivre l’accomplissement des actions qu’il met en œuvre quotidiennement, sur l’ensemble du territoire et à tous les niveaux, pour le développement du sport en France. 

La FFR remercie le gouvernement français ainsi que l’ensemble des parlementaires et personnes concernées pour leur écoute attentive. 
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